Le 9 septembre 2005

No de dossier :  R-3549-2004, Phase 2
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Demande de renseignementS no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3549-2004, Phase 2 »

1. Référence :
HQT-2, document 1, page 8.

Préambule :

«Compte tenu de ce qui précède, le Transporteur doit s’assurer de la compatibilité des règles de transit au Québec avec celles prévalant  dans les réseaux voisins… »
Demande :

1.1 Comment le Transporteur assure-t-il la compatibilité des règles de transit au Québec avec celles des réseaux voisins, dans le contexte décrit aux lignes 13 à 21 de la pièce HQT-2, document 1, page 8 ?

2. Références :
i) HQT-2, document 1, page 10 ;



ii) HQT-5, document 3, articles 13.4 et 14.4.
Préambule :

i) «  Actuellement, 26 clients ont au moins une convention de service de transport de point à point en vigueur »

Demande :
2.1 Veuillez déposer les conventions de service de chacun de ces clients, tel que le stipulent les articles 13.4 et 14.4 des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec. 
3. Référence :
HQT-2, document 1, page 14.
Préambule :

«  Enfin, la totalité des revenus perçus par le Transporteur pour le service complémentaire de réglage de tension est remis au Producteur, à qui appartiennent les centrales qui fournissent le service dans la zone de réglage du Transporteur.»

Demande :
3.1 L’arrivée de nouveaux producteurs à compter de 2006 amènera-t-elle des changements à cette situation ? Veuillez expliquer.

4. Référence :
HQT-2, document 1, page 14, tableau 1.
Préambule :



Tableau 1 – Revenus du service de réglage de tension (k$)

	Année
	HQ Production
	Clients externes

	2001
	1456,9
	50,0

	2002
	1382,2
	19,1

	2003
	759,1
	30,5

	2004
	455,9
	18,3


Demandes :
4.1 Veuillez fournir, sous le format du tableau 1 ci-dessus, l’évolution des revenus de chaque service complémentaire du Transporteur. Veuillez expliquer les écarts importants durant la période demandée.
4.2 Veuillez présenter, selon le même format, une estimation des revenus de chaque service complémentaire pour l’année 2005.  Veuillez expliquer les écarts anticipés entre les revenus 2004 et les projections de revenus 2005.
4.3 Veuillez préciser, dans un tableau, pour les années 2001 à 2005, les revenus pour chaque service complémentaire remis, d’une part, à Hydro Québec Production, et d’autre part, aux producteurs privés.

4.4 Veuillez déposer toute entente avec Hydro Québec Production concernant les services complémentaires. 

4.5 Veuillez expliquer, pour chaque service complémentaire, les coûts détaillés associés à ces services. 

5. Référence :
HQT-2, document 1, page 16.

Préambule : 

Concernant le service de compensation pour écart de réception, le Transporteur mentionne :

« Dans le cas d’un producteur éolien, ce dernier pourra disposer d’une entente d’équilibrage afin d’être exempté de l’application de ce service. »  

Demande :
5.1 Veuillez confirmer que le service de compensation pour écart de réception ne s’appliquera qu’aux clients du service point à point ?

6. Référence :
HQT-2, document 1, page 26.
Préambule :

« Le Transporteur et le Distributeur ont également mis en place un processus pour traiter les demandes de raccordement des clients raccordés en haute tension, de façon à assurer la meilleure coordination possible de ces demandes et de répondre aux besoins de la clientèle du Distributeur dans les délais requis.»
Demande :
6.1 Veuillez expliquer ce processus et déposer toute entente entre le Transporteur et le Distributeur, à cet effet.

7. Référence :
HQT-2, document 2, page 7.

Préambule :

« Ainsi, la réduction des tarifs du service de point à point à court terme par suite de la décision D-2002-95 est dorénavant compatible avec l'évolution observée dans les réseaux voisins où l'on constate une tendance vers la réduction progressive des tarifs applicables aux services de transport inter-réseaux.  Dans ce contexte, le maintien du statu quo au niveau de la structure tarifaire des services de point à point apparaît donc comme une nécessité au Transporteur permettant d'une part, de surveiller l'évolution des tendances à ce chapitre dans les réseaux voisins et d'autre part, de conserver la stabilité nécessaire à une politique de tarification efficace. »

Demande :

7.1 Comment le Transporteur concilie-t-il le maintien du statu quo au niveau de la structure tarifaire des services de point à point avec la tendance des réseaux voisins à l’élimination des tarifs inter-réseaux ?

8. Référence :
HQT-2, document 2, page 10.

Préambule :

Tableau 5 : Besoins des services de transport (pertes incluses)

Demandes:  

8.1 Veuillez fournir, pour chacune des années 2001 à 2005, les besoins du Transporteur pour la charge locale, le service de point à point long terme et chacun des services fermes et non fermes de point à point de court terme (mensuel, hebdomadaire, quotidien, horaire).

8.2 Veuillez expliquer la méthodologie utilisée pour estimer les besoins de chacun des services de point à point.

8.3 Pourquoi la prévision des revenus du point à point mensuel est-elle nulle pour 2005 ?

9. Références :
i) HQT-2, document 2, pages 14 et 15;



ii) Hydro-Québec, Rapport trimestriel, Deuxième trimestre 2005., page 2.
Préambule :

i) «La prévision  des revenus de service de point à point à court terme pour 2005 est de 78 M$.».
Tableau 7 : Revenus de transport.

ii) Le rapport trimestriel d’Hydro-Québec cité en référence mentionne :

« Le bénéfice net d'Hydro-Québec TransÉnergie s'est établi à 227 M$, contre 228 M$ en 2004. Sur le plan des activités réglementées au Québec, la hausse de 66 M$ des frais financiers a surpassé l'augmentation de 32 M$ du volume des ventes du service de transport non ferme à court terme de point à point. Quant aux activités à l'international, les bénéfices se sont accrus de 35 M$. » 
Demandes : 
9.1 Veuillez préciser la méthodologie utilisée pour établir la prévision de 78 M$.
9.2 Le tableau 7 montre une croissance des revenus du service point à point de court terme de 12 millions $ entre 2004 et 2005. Veuillez commenter la pertinence de réviser à la hausse la prévision de revenus à la lumière des résultats mentionnés au Rapport Deuxième trimestre  2005 émis par Hydro-Québec : «…augmentation [par rapport à 2004] de 32 M$ du volume des ventes du service de transport non ferme à court terme de point à point. » 
10. Référence :
HQT-2, document 2, page 14.
Préambule :

Tableau 7 - Revenus de transport (MS)

Demandes :
10.1 Veuillez confirmer que tous les revenus découlant des réservations de service de transport anticipées sur l’interconnexion CRT sont inclus aux revenus de 2005 présentés au tableau  7 - Revenus de transport (M$), y compris ceux découlant de la mise en service du transformateur à fréquence variable.
10.2 Veuillez présenter les revenus prévus pour 2005 découlant des services de point à point à long terme et à court terme sur l’interconnexion CRT.

11. Références :
i) HQT-2, document 4 ;



ii) Annexe J de la décision D-98-25 (procédure d’examen des plaintes) ;



iii) Article 87 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Préambule :

Selon l’article 87 de la Loi, une procédure d’examen des plaintes est établie par le transporteur ou tout distributeur et elle doit être soumise à la Régie pour approbation. À la référence (ii), la Régie a approuvé les procédures d’examen des plaintes d’Hydro-Québec sans faire de distinction entre le Transporteur et le Distributeur, la séparation fonctionnelle n’existant pas à l’époque.

Demande :
11.1 Veuillez adapter la procédure d’examen des plaintes du Transporteur, pour approbation, en fonction du contexte législatif actuellement en vigueur.

12. Référence :
HQT-2, document 5, pages 7 et 8.

Préambule :

«  Le transporteur propose que la politique de rabais s’applique au service de point à point horaire en période hors pointe  exclusivement».

« Rabais = THQT – [(Pb – Tb) – (Pa + Ta)] »

Demandes :
12.1 Veuillez présenter, pour les années 2001 à 2004, sur une base mensuelle, en pointe et hors pointe, les informations suivantes :


. programmes horaires moyens  à l’exportation (MW) 



. programmes horaires moyens à l’importation (MW)
12.2 Veuillez préciser à quel type de transactions se réfèrent les paramètres Pa, Pb, Ta et Tb pour l’Ontario, la Nouvelle-Angleterre et New York ? S’agit-il des prix  du marché DAM (Day Ahead Market), du marché HAM (Hour Ahead Market) ou du marché Realtime ?
12.3 Veuillez déposer un historique des prix et frais horaires (Pa, Pb, Ta et Tb) pour les marchés et interconnexions suivantes : New-York/Chateauguay, Nouvelle-Angleterre/RNDC, Ontario/St-Lawrence. L’historique devrait inclure au minimum 3 mois de l’été 2004 et  3 mois de l’hiver 2004-2005.
12.4 Veuillez indiquer, pour chacune des heures de l’historique, les rabais qui auraient pu être appliqués si la politique proposée avait été en vigueur.

12.5 Veuillez expliquer pourquoi la politique de rabais ne s’applique pas aux services complémentaires.

12.6 Veuillez comparer la méthodologie du calcul des rabais proposée par le Transporteur avec celle pratiquée par les transporteurs d’électricité canadiens et américains.
12.7 Veuillez fournir une estimation des revenus pouvant découler de la politique de rabais proposée pour l’année témoin projetée 2005.
13. Référence :
HQT-3, document 1, page 17.

Préambule :

« Par ailleurs, les coûts liés aux fonctions CCR (centre de conduite), CT (Centre de téléconduite) et Soutien sont identifiés séparément pour ensuite être  répartis à chacune des quatre fonctions principales  du réseau décrites précédemment, au prorata de leurs actifs nets. »

Demande :
13.1 Veuillez confirmer que les fonctions CCR et CT permettent d’assurer l’alimentation fiable du réseau en temps réel et que ce service est requis au cours de chacune des heures de l’année.  Dans l’affirmative, serait-il plus approprié de répartir ces coûts en fonction de l’énergie ?
14. Référence :
HQT-3, document 1, page 22.
Préambule : 

«  … le taux d’utilisation du réseau est à son maximum durant la période d’hiver et que la très grande majorité des équipements de transport, dont la quasi totalité des postes, est alors sollicitée, incluant les équipements d’interconnexion. »

Demandes :
14.1 Veuillez fournir les taux d’utilisation aux pointes mensuelles du réseau pour les années 2001 à 2005 :
a) pour le réseau global ;
b) pour la charge locale.
14.2 Qu’entendez-vous par la très grande majorité des équipements de transport ?
14.3 Veuillez indiquer la proportion des équipements utilisés à la pointe du réseau durant la période de l’hiver pour les années 2001 à 2004. 
15. Références :
(i) HQT-3, document 1, page 23 ;

(ii) Dossier R-3497-2002, pièce HQT-12, document 1, pages 4 à 8 ;

(iii) Dossier R-3527-2004, pièce HQT-4, document 1, pages 8 et 10.

Préambule :

À la référence (i), le Transporteur mentionne : « De plus, les quantités d’énergie transportées entre les centrales et les clients par les équipements du Transporteur n’influencent que très peu la conception ou les coûts des équipements après que la puissance maximale ait servi à en fixer les paramètres. Même si dans certains cas, la quantité d’énergie à transporter peut avoir un faible impact sur le choix du calibre des conducteurs d’une ligne d’intégration, le Transporteur soumet que les contraintes liées à la puissance sont très largement dominantes dans le choix du nombre de lignes et des autres équipements à utiliser, faisant en sorte que le coût total d’intégration est fixé par la puissance à transporter. »
Aux références (ii) et (iii), on remarque que la valeur des pertes électriques a eu un impact important dans le choix du calibre des conducteurs ou dans le choix de la tension des lignes de raccordement.

Demande :
15.1 Veuillez commenter votre affirmation de la référence (i) en regard des informations présentées aux références (ii) et (iii).

16. Références : 
i) HQT-3, document 1, page 31;




ii) HQT-3, document 6, page 22;



iii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-13, document 1.2, page 18.
Préambule :


i) «  critères de répartition par service 

(…)

. Sous-fonction : Autres interconnexions : répartition selon les capacités de transfert totales des interconnexions (TTC, pour Total  Transfer Capacity) destinées  d’une part à l’importation (charge locale) et, d’autre part, à l’exportation (point à point) »

ii) Tableau 9 - Répartition du coût de service 2005 de la sous-fonction Autres interconnexions 
iii) Il est mentionné : «…les besoins d’Hydro-Québec, en termes d’importation d’électricité, se définissent autant en termes d’énergie (TWh) qu’en termes de puissance (MW). »
Demandes :
16.1 Veuillez présenter les capacités d’importation effectivement disponibles à la pointe du réseau en 2005.

16.2 Veuillez fournir la répartition du coût de service qui découlerait de ces capacités, selon le même format que le tableau 9.

17. Référence :
HQT-3, documents 2 à 6, tableau 10, page 23.
Préambule :

La colonne 16 du tableau 10 relatif à la répartition du coût de services s’intitule  Point à point.
Demande :
17.1 Veuillez indiquer si le service considéré dans la répartition des coûts, à la colonne 16 du tableau 10, inclut le service de point à point de long terme, les services de point à point de court terme ferme, de court terme non ferme ou l’ensemble des services de point à point. Veuillez justifier votre réponse.

18. Références :
HQT-3, document 6, page 4 ;




Dossier R-3549-2004, phase 1, décision D-2005-63.

Préambule : 

Dans sa décision D-2005-63, la Régie approuve une base de tarification de 14 657,1 M$ pour l’année témoin projetée 2005. 

À la référence ci-dessus, le Transporteur utilise 14 840,6 M$ comme base de tarification 

Demandes :
18.1 Veuillez expliquer et concilier les montants ci-dessus. 

18.2 Veuillez préciser le taux de rendement sur la base de tarification utilisé aux fins de la confection de la pièce HQT-3, document 6.  S’il est différent du taux approuvé par la Régie, veuillez justifier.

19. Références :
i) HQT-3, document 7, page 5 ;




ii) HQT-3, document 1, page 8 ;




iii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 2.2, pages 13 et 14 ;




iv) Dossier R-3541-2004, pièce HQT-12, document 1, page 15, Tableau A.
Préambule : 

i) «La Régie demandait au Transporteur d’inclure, dans l’étude d’allocation des coûts (…) les données nécessaires pour examiner, le cas échéant, la composante énergie  à appliquer au coût des postes de départ et des lignes de raccordement »

ii) «Il faut distinguer, en plus de leur niveau de tension, les équipements de transport servant exclusivement au raccordement des centrales de production.» 

Demandes :
19.1 Le scénario présenté par le Transporteur à la pièce HQT-3, document 7 porte sur la fonction Raccordements des centrales. Est-ce que d’autres équipements de transport peuvent servir exclusivement au raccordement des centrales de production  comme, par exemple, la sous-fonction Churchill Falls qui, selon la référence iii), «  comprend les lignes en provenance de la centrale Churchill Falls, au Labrador à partir de la frontière jusqu’au poste Arnaud incluant le poste Montagnais » ?  
19.2 Veuillez formuler un scénario alternatif incorporant la sous-fonction Churchill Falls parmi les équipements de transport servant exclusivement au raccordement des centrales de production et présenter la répartition  puissance/énergie qui en résulte, en utilisant :

A) comme facteur 67,9 % pour l’énergie et 32,1 % pour la puissance, tel qu’établi par Hydro-Québec Distribution pour l’année témoin 2005, selon le tableau A Volumes de ventes totales et caractéristiques de consommation par catégorie de consommateurs Année témoin projetée 2005 de la référence iv) ci-dessus ;
B) si le Transporteur le juge pertinent, des facteurs de répartition alternatifs.  Le cas échéant, veuillez présenter une justification de la méthode utilisée.
19.3 Par analogie, veuillez appliquer le même raisonnement aux lignes de transport (courant alternatif et continu) raccordant la production des centrales des complexes La Grande et des complexes de la Côte Nord. Veuillez indiquer les tronçons de ligne et les postes identifiés comme servant exclusivement au raccordement des centrales et présenter, sur cette base, un second scénario alternatif  et la répartition puissance/énergie qui en résulte.
19.4 La Régie désire connaître l’impact potentiel de l’utilisation de diverses méthodes sur la répartition des coûts de transport entre les catégories de consommateurs du Distributeur. Veuillez fournir, pour la répartition de l’énergie, les facteurs de répartition entre les catégories de consommateurs du Distributeur en utilisant :

A) les colonnes (3) et (5) du tableau A – Volumes de ventes totales et caractéristiques de consommation par catégorie de consommateurs – Année témoin projetée 2005 de la référence iv) ci-dessus.

B) si le Transporteur le juge pertinent, une méthode alternative.  Le cas échéant, veuillez présenter une justification de la méthode utilisée.

20. Référence :
HQT-4, document 1, pages 32 et 33.
Préambule :

« Service de compensation d'écart de livraison 

Le Transporteur propose d'établir le tarif de ce service sur la base du prix de production, en utilisant la méthode approuvée par la Régie pour le tarif existant. Ainsi, lorsqu'il y a consommation supérieure à la quantité programmée, le tarif proposé correspond au prix de production majoré de 50 %. Le crédit accordé sur toute quantité livrée inférieure à la quantité programmée correspond à 50 % du coût moyen de fourniture de l'électricité patrimoniale. 

Service de compensation d'écart de réception
Pour l'établissement du tarif de ce service, le Transporteur s'appuie sur la méthode retenue pour le tarif du service de compensation d'écart de livraison. Ainsi, le tarif proposé serait appliqué à toute quantité reçue par le Transporteur inférieure à la quantité programmée. De plus, il est proposé d'accorder un crédit sur toute quantité reçue par le Transporteur supérieure à la quantité programmée.» 

Demandes :
20.1 Veuillez justifier le choix du prix de production majoré de 50% pour établir ce tarif.
20.2 Veuillez expliquer pourquoi le crédit n’est pas établi sur la même base que le tarif.

20.3 Veuillez préciser si le crédit relatif au service de compensation d’écart de réception est identique à celui relatif au service de compensation d’écart de livraison.

20.4 La majoration de 50% est-elle versée au Producteur ou conservée par le Transporteur ?  Si la majoration est versée au Producteur, veuillez expliquer pourquoi ?

21. Références :
(i) HQT-4, document 1, page 28 ;

(ii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 1, page 51.

Préambule :

À la référence (i), le Transporteur mentionne :

« Le Transporteur soumet pour approbation la mise à jour des tarifs des services complémentaires applicables aux services de transport de point à point. La méthode utilisée pour établir ces tarifs demeure inchangée par rapport à celle employée pour déterminer les tarifs présentement en vigueur. »

Pour le service de réglage de tension, la référence (ii) mentionne :

« La capacité de régulation des équipements de production est aussi utilisée pour assurer l'ajustement continu de la tension dans des plages d'exploitation acceptables. De plus, le transporteur peut exiger en tout temps la fourniture de puissance réactive par des centrales de production pour les besoins du réseau. »

« Pour fournir (ou absorber) la puissance réactive, le groupe Production d’Hydro-Québec doit alors limiter, afin de respecter les normes d’exploitation du transporteur, la production maximale de ses centrales. Actuellement, cette exigence a pour conséquence de réduire la puissance maximale des équipements de production de 270 MW. »

Demandes :
21.1 Veuillez préciser les normes d’exploitation à respecter concernant le service de réglage de tension.

21.2 Veuillez expliquer comment a été établie la réduction de puissance maximale de 270 MW. Veuillez notamment identifier les centrales où la production maximale ne peut pas être fournie et expliquer pourquoi.

21.3 Veuillez indiquer si cette capacité de 270 MW nécessite la construction de nouveaux équipements de production ?

22. Référence :
HQT-4, document 1, page 28.
Préambule :

«Les clients des services de transport de point à point doivent obligatoirement acquérir du Transporteur les services de gestion du réseau et de réglage de tension. Dans le cas des autres services complémentaires, les clients peuvent les obtenir d'autres fournisseurs situés dans la zone de réglage du Transporteur à condition qu'ils soient comparables.»

Demande :
22.1 Veuillez indiquer les fournisseurs potentiels et le type de service complémentaire que les clients du Transporteur pourraient obtenir. 

23. Référence :
HQT-4 document 1, page 28.
Préambule :

« La mise à jour de ces tarifs reflète l'évolution des besoins de transport et du prix de production fixé à 7,5 ¢/kWh par le Producteur qui rend les services ».
Demande :
23.1 Veuillez indiquer s’il existe une entente écrite entre Hydro-Québec Production et le Transporteur concernant le prix de 7,5 ¢/kWh.

Si oui, veuillez déposer cette entente ou, si elle est verbale, en décrire la teneur. 

Si non, veuillez expliquer l’absence d’une telle entente.
24. Référence :
HQT-4, document 1, page 29.
Préambule :

«  Cette approche est conforme à la pratique d’autres entreprises qui appliquent au niveau des tarifs des services complémentaires un prix de production en fonction des prix du marché. »

Demande :
24.1 Veuillez produire le niveau et la méthodologie de détermination des prix des services complémentaires dans les compagnies de transport d’électricité dans les juridictions canadiennes et américaines suivantes : Colombie-Britannique, Ontario, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Angleterre et New-York.

25. Références :
i) HQT-4, document 1, page 30 ;



ii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 1, page 51.
Préambule :

i) « Le montant de la puissance réactive est établi en fonction du prix de production de 7,5 ¢/kWh par rapport au prix de 2,79 ¢/kWh réduit du taux de pertes, soit 2,5  ¢/kWh, tel qu'il a été approuvé par la Régie dans la demande de l'année 2001. »
ii) « Pour fournir (ou absorber) la puissance réactive, le groupe Production d’Hydro-Québec doit alors limiter, afin de respecter les normes d’exploitation du transporteur, la production maximale de ses centrales. Actuellement, cette exigence a pour conséquence de réduire la puissance maximale des équipements de production de 270 MW. »

Demandes :
25.1 Étant donné que le service rendu concerne la capacité de production, veuillez justifier l’augmentation basée sur le prix de l’énergie.
25.2 Veuillez également justifier l’augmentation dans le cas de la réserve tournante et de la réserve arrêtée.

26. Références :
i) HQT-4, document 1, page 30 ;




ii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 1, pages 51 et 52 ;




iii) Dossier R-3541-2004, pièce HQD-12, document 4, page 15.

Préambule  
i) «Afin de fournir ou absorber  la puissance réactive en respectant les normes d’exploitation du Transporteur, le Producteur doit limiter la capacité de production de ses centrales. » 

ii) On notera que le coût de la composante puissance de la production est déterminé à partir du coût de fourniture. En effet, le 2,79 ¢/kWh représente le coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale tel qu’établi à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Ce coût correspond notamment au volume de consommation patrimoniale annuelle livrée aux marchés québécois, qui est plafonné à 165 TWh. 

Capacité allouée à la fourniture de la puissance réactive   270 MW 

Coût de la composante puissance de la Production où 0,33 = composante puissance du coût (2,79 ¢/kWh * 0,33) / 1,0874 = d’acquisition de la fourniture pour le distributeur  0,846 ¢/kWh ou 8,467 $/MWh»

iii) Tableau 9A - Achats d’électricité Année témoin projetée 2005.
Demande :
26.1 Veuillez réconcilier l’utilisation de 7,5 ¢/KWh comme coût d’acquisition de la  fourniture du Distributeur en regard du coût unitaire de 2,77 ¢/KWh mentionné au tableau 9A.

27. Références :
i) HQT-4, document 1, page 31;
ii) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 1, page 53.

Préambule :

i) Tableau 9 – Tarifs du réglage de fréquence

ii) « Ce service provient de centrales de production. Le groupe Production d’Hydro-Québec mobilise des moyens de production, qui sont asservis à la régulation et au contrôle de fréquence. Ces centrales doivent conserver une plage réglante, qui se traduit par un écart de rendement. Cet écart se traduit par un manque à gagner au niveau des ventes estimé à 180 GWh. » 
Demandes :
27.1 Veuillez expliquer comment a été établie la valeur de 180 GWh. 
27.2 Veuillez identifier les centrales qui sont mobilisées par Hydro-Québec Production et préciser, pour chacune d’elles, l’écart de rendement dû à la fourniture du service de réglage de fréquence. 
27.3 Veuillez également préciser les hypothèses qui permettent d’obtenir la valeur de 180 GWh.

28. Références :
(i) HQT-4, document 1, page 39 ;

(ii) Dossier R-3497-2002, pièce HQT-1 document 1, Annexe B, page 3 ;

(iii) Dossier R-3497-2002, pièce HQT-6, document 1, page 7.
Préambule :

À la référence (i), le Transporteur présente la contribution maximale pour les postes de départ aux centrales. Il est indiqué que la contribution maximale pour un poste ayant une tension nominale de plus de 120 kV est de 83 $/kW.

Il est également indiqué que la contribution maximale est doublée lorsque deux paliers de transformation sont requis.

La référence (ii) présente le schéma unifilaire du poste prévu pour la centrale Toulnustouc ainsi que la capacité des groupes (292 MVA avec facteur de puissance de 0,9), et la référence (iii) indique que le coût de réalisation du poste est de 16,7 M$.

Selon le tableau 15 de la référence i) et la capacité totale des groupes de la Toulnustouc, la Régie estime que la contribution totale aurait pu s’élever à environ 44 M$ pour le poste de départ de Toulnustouc.
Demandes :
28.1 Veuillez indiquer si le schéma unifilaire du poste à la centrale Toulnustouc est une configuration typique pour ce genre de poste. Veuillez expliquer votre réponse et présenter un schéma typique, si nécessaire.
28.2 Veuillez justifier qu’un montant de 83 $/kW comme contribution maximale aurait été acceptable dans le cas du projet Toulnustouc.
28.3 Veuillez justifier également le montant présenté pour les autres niveaux de tension.

28.4 Veuillez présenter les cas où une double transformation est requise et, dans chaque cas, justifier pourquoi la contribution maximale doit être doublée.

29. Référence :
HQT-4, document 3, pages 15 et 16.
Préambule :

« 1. A comparison between (a) the average of system peaks (as a percentage of annual peak) during the peak months, and (b) the average of the system peaks (as a percentage of the annual peak) during the remaining months. This comparison is calculated as the difference between the average peak load during the peak months and the average peak load during the off-peak months, divided by annual maximum peak load. The highest-usage months for HQT are December, January, February, and March. 

2. Average of 12 monthly peaks as a percentage of the annual peak. 

3. Lowest monthly peak as a percentage of the annual peak. 

4. The likelihood that peak demands in non-peak months exceed the peak demands in the peak months. »
Demandes :
29.1 Veuillez expliquer pourquoi il est considéré, au point a) ci-dessus, la moyenne des pointes des mois d’hiver.
29.2 Veuillez calculer les tests en considérant la pointe moyenne des 300 heures les plus chargées de l’année.
30. Références :
HQT-4, document 3, page 16 ;



Dossier R-3541-2004, pièce HQT-12, document 1, page 18.

Préambule : 

i) Table 1 : Summary of FERC Test Results  
ii) «La prise en compte des 300 heures les plus chargées de l’année permet une répartition plus équitable et plus stable au cours des années. »
Demandes :
30.1 Veuillez fournir les facteurs de répartition entre les diverses catégories de consommateurs du Distributeur pour l’année témoin projetée 2005

A) selon l’approche de la pointe coïncidente (1-CP) ;

B) selon l’approche 3-CP ;

C) selon l’approche de la pointe moyenne des 300 heures les plus chargées du réseau.

30.2 Veuillez fournir le facteur de répartition entre la charge locale  et le point à point à long terme pour l’année témoin projetée 2005 selon l’approche de la pointe moyenne des 300 heures les plus chargées du réseau. 

31. Référence :
HQT-4, document 3, pages 18 et 19.

Préambule : 

Tableau 3 :  HQT’s Monthly System peak loads for 1999 through 2005 (MW)
« The second test examines the size of the difference between the expected peak load in January and the next highest expected monthly peak load over the same 7 year period. The expected average peak load in January over the 7 year period was 35,178 MW. The expected average peak load in the next highest month was 33,810 MW, 1,368 MW lower (4%) than the expected peak in January. »

Demandes :
31.1 La prévision des pointes mensuelles pour l’année 2005 comporte-t-elle des facteurs conjoncturels qui expliquent que la pointe prévue pour décembre est relativement importante par rapport à celle de janvier 2005 ? Expliquez.
31.2 Veuillez identifier, pour chacune des données du tableau, la part de la charge locale et la part du service de point à point.
31.3 Veuillez appliquer, aux données fournies pour la charge locale à la question 31.2 ci-dessus, les tests généralement utilisés par la FERC.

31.4 Veuillez calculer pour les données fournies pour la charge locale à la question 31.2 ci-dessus, l’écart moyen entre la pointe de janvier et la pointe de février.

31.5 Veuillez faire le même calcul pour janvier et décembre.
31.6 Veuillez indiquer, pour chaque année de la période 1999-2004, le rang des pointes de décembre, janvier et février dans la courbe de puissance classée normalisée de la charge locale.
31.7 Veuillez préciser si les réponses aux questions 31.1 à 31.6 ci-dessus modifient les conclusions dégagées dans le rapport d’expertise.
32. Référence :
HQT-5, document 1, page 8.
Préambule : 

« Dans le même esprit, le Transporteur propose de réviser la définition du point HQT, afin que celui-ci englobe tous les emplacements sur le réseau de transport, à l'exclusion des points d'interconnexion avec les réseaux voisins indiqués sur le site OASIS du Transporteur. »

Demandes :
32.1 Veuillez justifier la modification de la définition du point HQT.
32.2 Veuillez expliquer les implications de cette nouvelle définition concernant les modalités de réservation de point à point. Veuillez, entre autres, indiquer comment sont identifiés les points d’interconnexion. Veuillez illustrer votre réponse par des exemples.

32.3 Si le point HQT est différent des points d’interconnexion, veuillez préciser si des réservations seront nécessaires entre HQT et un point d’interconnexion.

33. Référence :
HQT-5, document 1, page 9.

Préambule :

Le Transporteur propose d'établir un plafond distinct des coûts qu'il assume pour les ajouts à son réseau dans le cas d'un alimentation temporaire de plus d'un an, par exemple dans le cas de l'alimentation d'un chantier de construction de centrale, ceci afin d'éviter que le coût assumé par le Transporteur ne soit supérieur aux revenus découlant du service rendu. Il est proposé dans ce cas que le plafond soit établi en proportion de la durée du service temporaire, par rapport à une durée de vingt ans, en valeur actualisée.

Demande :
33.1 Veuillez préciser la nature du service (point à point, charge locale, …) rendu par le Transporteur ainsi que la nature des revenus découlant de ce service, dans le cas de l’alimentation d’un chantier de construction de centrale. 

34. Référence :
HQT-5, document 3, feuille 34.
Préambule : 

Article 11.2 
Gestion du risque de non-paiement  
Demandes :
34.1 Veuillez indiquer les critères précis sur la base desquels il est établi qu’une garantie est requise.
34.2 Lorsqu’une garantie est requise, veuillez indiquer les critères précis sur la base desquels le montant de la garantie est établi.

35. Références :
i) HQT-5, document 1, page 13 ;



ii) Dossier R-3526-2004, pièce HQ-3, document UC, page 30.
Préambule :

i) La priorité d’utilisation des interconnexions en mode import se lit comme suit :

« 1. Service pour l'alimentation de la charge locale avec une ressource désignée du Distributeur de même durée, ainsi que service de point à point à long terme (un an et plus) ferme. »
ii)
« Question 17

Références : (i) HQP-1, Document 1, page 22 (Capacité d’importation d’HQ en pratique)

(ii) HQP-1, Document 1, page 24

Préambule :

Gestion des réservoirs et Utilisation des interconnexions

La référence (i) présente un estimé de la capacité d’importation en pratique d’Hydro- Québec de 9,0 TWh hors pointe et de 6,5 TWh en pointe. Pour sa part, la référence (ii) fournit les calculs d’HQP pour respecter le critère de fiabilité énergétique dans le cas éventuel d’un déficit cumulatif des apports d’eau de 64 TWh de janvier 2005 à décembre 2006. On y montre l’utilisation de la centrale de Tracy en base et les « importations (en sus de HQD, le cas échéant) » de 9, 7 et 4 TWh respectivement pour les années 2005, 2006 et 2007.

17.1 Veuillez décrire comment HQP planifie les importations pour éviter les conflits potentiels avec HQD pour l’utilisation des équipements d’interconnexion nécessaires à l’importation d’électricité.

Réponse d'Hydro-Québec Production :

HQD a priorité. »

Demandes :
35.1 Veuillez préciser si une réservation de point à point ferme de long terme a priorité sur un service pour  l’alimentation de la charge locale. Veuillez expliquer votre réponse avec des exemples. 
35.2 Veuillez indiquer si le Transporteur réserve le même traitement au Producteur et au Distributeur quant à l’utilisation des équipements d’interconnexion nécessaires à l’importation d’électricité.  Dans l’affirmative, veuillez indiquer si ce traitement s’applique à l’ensemble des clients de point à point du Transporteur.

36. Référence :
HQT-5, document 1, page 13.

Préambule :

De plus, le Distributeur et le Producteur peuvent également utiliser des ressources non désignées, encore une fois sans frais additionnels, pour alimenter la charge locale, avec une priorité d'utilisation des interconnexions supérieure au service de point à point non ferme.

Demande :
36.1 Veuillez donner un exemple de l’utilisation de ressources non désignées pour alimenter la charge locale. Veuillez présenter un exemple pour le Distributeur et pour le Producteur.

37. Références :
(i) Dossier R-3401-98, pièce HQT-10, document 1, page 55 ;

(ii) Décret 1277-2001, 24 octobre 2001 ;

(iii) Dossier R-3550-2004, pièce HQD-3, document 2.2, page i.

Préambule :

À la référence (i), il est mentionné :

« Selon les normes de fiabilité du NERC et les encadrements du NPCC, le transporteur doit, via une entente avec le groupe Production d’Hydro-Québec, garder une réserve disponible et mobilisable en moins de 10 minutes, qui représente sa plus grande éventualité, laquelle dans le cas d’Hydro-Québec, est de 1 000  MW. »

Comme le réseau d'Hydro-Québec n'est pas interconnecté de façon synchrone avec ses voisins, cette réserve doit être répartie sur l'ensemble des groupes alternateurs de la zone de contrôle et ne pas dépasser pour chacun, une contribution de 4 % de la valeur synchronisée, soit la réserve de stabilité.

Le transporteur offre le service de réserve synchrone et de stabilité lorsque le service de transport est utilisé pour alimenter une charge dans sa zone de contrôle. Le client peut acquérir ce service soit du transporteur ou d’une autre source. 

À la référence (ii), il est dit :

6. « L’approvisionnement patrimonial inclut tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité. »

La référence (iii) présente l’entente relative aux services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement patrimonial. Concernant le maintien des réserves il est mentionné :

« Rendre disponible une quantité maximale de service de réserve normale de 1500 MW de ressources mobilisables en 30 minutes dont 1000 MW sont mobilisables en 10 minutes, cette dernière quantité incluant 250 MW en réserve tournante. Les ressources en réserve doivent pouvoir rendre disponible de l’électricité pour une heure lorsque mobilisées. »

« Rendre disponible une réserve de stabilité correspondant à 3% de la puissance synchronisée, jusqu’à un maximum de 1000 MW. Cette dernière doit être répartie parmi les groupes turbines-alternateurs synchronisés au réseau et est incluse dans la réserve normale de 1500 MW.

Demandes :
37.1 Veuillez indiquer si les équipements permettant de fournir le service prévu à la référence (iii) couvrent ou peuvent également couvrir l’ensemble des besoins du Transporteur concernant le service de réserve tournante et de réserve arrêtée.   Veuillez expliquer.
Si non, veuillez préciser et justifier les équipements supplémentaires requis. 

37.2 Veuillez indiquer si le paiement facturé pour ce service est remboursé à Hydro-Québec Production. Expliquer.

38. Référence :
Dossier R-3549-2004, phase 1, pièce HQT-4, document 1, page 19.

Préambule :

«Au niveau des réseaux régionaux, la hausse exceptionnelle des pointes de charge a été vécue plus difficilement. »
Demandes :
38.1 Veuillez fournir, pour la période 2001-2005, les pointes de chacun des réseaux régionaux en indiquant si elles sont coïncidentes ou non avec la pointe du réseau ainsi que la somme des pointes non coïncidentes.

38.2 Veuillez fournir les pointes non coïncidentes des catégories de consommateurs du Distributeur ainsi que du point à point à long  terme pour l’année témoin projetée 2005.

39. Références :
(i) Dossier R-3557-2004, pièce HQT-1, document 3, page 3 ;

(ii) Dossier R-3549-2004, phase 1, pièce HQT-8, document 1, 
pages 11 et 12 ;

(iii) Dossier R-3497-2002, pièce HQT-7, document 1, page 5 ;

(iv) Dossier R-3527-2004, pièce HQT-7, document 1, page 5.

Préambule :

À la référence (i), le Transporteur identifie les projets d’intégration Mercier, Mont Copper et Mont Miller comme projets de croissance reliés à la production qui ne faisaient pas l’objet d’une demande du distributeur.

À la référence (ii) le Transporteur présente les immobilisations en exploitation correspondant à ces projets. 

Aux références (iii) et (iv), le Transporteur précisent que, pour les projets Toulnustouc et Eastmain-1, il y a un engagement d’achat de service de transport selon les modalités prévues aux Tarifs et conditions. Il ajoute que cette exigence assure le neutralité tarifaire et qu’une approche similaire devra être appliquée à tout autre producteur d’électricité désirant raccorder une centrale à son réseau.

Demandes :
39.1 Veuillez préciser si d’autres immobilisations que celles indiquées à la référence (ii) ont été requises pour l’intégration de ces centrales.

39.2 Veuillez indiquer si une entente semblable à celles conclues pour les projets Toulnustouc et Eastmain-1 a été conclue pour les projets Mercier, Mont Copper et Mont Miller.  Si oui, veuillez déposer cette entente  Si non, veuillez préciser la nature et la quantité des revenus du Transporteur qui assurent la neutralité tarifaire concernant les projets Mercier, Mont Copper et Mont Miller.

40. Référence :
Site OASIS du Transporteur.
Préambule :

Depuis le 1er mai 2002, le Transporteur offre une capacité de transport entre le Québec et l’Ontario via le réseau de Maclaren.  Ce chemin semble avoir été retiré du site OASIS.
Demande :
40.1 Veuillez préciser si une telle capacité peut toujours être réservée sur le site OASIS du Transporteur.  Si non, veuillez expliquer pourquoi.
